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Communauté des Communes 
Moulin Bladé  
RN 134 
64490 ACCOUS 
 
 
 
Accous, le 1er mars 2007 

 
 
 
 
 
A l’attention de Monsieur le Président de la Communauté des Communes 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Veuillez trouver ci-après un bref rappel de notre réunion du 23 février 2007 en nos locaux 
d’Accous. 
 
Présentation par Monsieur Bost des éléments constitutifs de l’implantation de la nouvelle 
plateforme : 
 

Atelier type phoenix et son extension probable tel que prévu à Lacq (6 emplois) 
engagement ferme (sous conditions de garantie de la légalité du financement ainsi que 
environnementale). 

− 

− 
 

Un projet non concrétisé d’un bâtiment de traitement chimique pour le futur proche 
aucune garantie ni d’emploi ni de réalisations. 

 
Ainsi que les équipements connexes nécessaires à leurs activités tels que prévu à 
Lacq, coût estimé 950 K€, compte non tenu des coûts de maintenance et de 
gardiennage. 

 
Nous avons bien noté que vous pensiez faire passer la nouvelle route dans les zones rouges 
du P.P.R actuel et que nous avons des questions importantes de sécurité qui apparaîtront lors 
de la construction de la route très proche des points sensibles de l’usine, tels que les filtres à 
manche de nos classifieurs et zone de sécurité de l’atomisation. 
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Le groupe, comme Monsieur Imasu l’a annoncé lors de sa rencontre avec Monsieur Lassalle 
au Japon, considérera : 
 

1. Qu’il aura rempli son contrat par rapport au protocole. 
 

2. Qu’il sera libéré de toutes ses obligations pour ses investissements futurs. 
 
Ces remarques sont complémentaires à notre réponse du 16 janvier 2007, à votre projet de 
protocole pour lesquelles nous n’avons pas encore de réponse. 
 
Nous nous permettons de vous rappeler que tous ces éléments étaient disponibles dans 
l’étude Sofresid qui vous a été remis en Juin 2006. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 

Hervé LELIEVRE 
Président  
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